
 

 

EMPLOI 
Technicien(ne) en travail social  

 

Numéro d’affichage : ARH2324-242 

Catégorie d’emploi : Soutien technique 

Statut : Régulier à temps plein, cyclique 

Horaire : 35 heures par semaine  

- 28 heures au centre de formation de la Côte-de-Gaspé, Gaspé 

- 7 heures à l’école C.-E.-Pouliot, Gaspé 

Lieu d’affectation : Centre de formation de la Côte-de-Gaspé, Gaspé 

Supérieur immédiat : La direction du centre 

Rémunération : Selon la convention collective du personnel de soutien 
1er échelon : 24,78 $ 
12e échelon : 35,67 $ 

Entrée en fonction : Dès que possible 

Qualifications requises : Être titulaire d’un diplôme d’études collégiales en techniques de travail 

social ou être titulaire d’un diplôme ou d’une attestation d’études dont 

l’équivalence est reconnue par l’autorité compétente. 

 

Nature du poste: 
Le rôle principal et habituel de la personne salariée de cette classe d’emploi consiste, en appliquant des 
techniques de travail social, à promouvoir la prévention en matière de toxicomanie, de violence, d’absentéisme, 
de décrochage scolaire ou autres et à aider individuellement ou collectivement les élèves présentant des 
problèmes de comportement qui en découlent. Elle aide aussi l’élève qui nécessite une assistance en rapport avec 
d’autres problèmes d’ordre personnel, familial, social ou autres pouvant affecter son comportement. 
 
Attributions caractéristiques : 
La personne salariée de cette classe d’emplois collabore avec le personnel enseignant, l’équipe multidisciplinaire 
et les intervenantes et intervenants externes, selon le cas, pour analyser les problèmes qui lui sont soumis et 
participer à la recherche de solutions appropriées. Elle coopère avec les organismes de protection de la jeunesse, 
notamment en signalant des cas d’abus; elle collabore, au besoin, avec les forces policières; elle participe à des 
tables de concertation et à des études de cas; elle réfère aux organismes concernés les cas qui ne relèvent pas de 
la juridiction du centre de services scolaire. Elle peut être appelée à témoigner au tribunal. 
 
Sous la responsabilité de la direction de l’école et en collaboration avec l’équipe multidisciplinaire, elle participe 
à l’élaboration et à la rédaction du plan d’intervention; elle sélectionne des mesures à prendre pour atteindre les 
objectifs qui y sont déterminés; elle élabore son plan d’action et applique ces mesures; elle évalue l’atteinte des 
objectifs et participe à l’évaluation du plan. 
 
Elle ordonne et synthétise les données des problèmes dans le but d’en faire l’évaluation et de proposer des 
solutions, et ce, à partir d’enquêtes ou d’informations recueillies auprès du personnel de l’école, du centre de 
services scolaire, de l’élève ou de la famille de ce dernier. Elle note ses observations et interventions, monte des 
dossiers et les tient à jour. 



Elle offre une relation d’aide; elle aide l’élève à surmonter ses difficultés sociales, culturelles ou matérielles reliées 
à son environnement familial, social ou scolaire; elle le conseille ou, au besoin, le réfère aux ressources 
appropriées. 
 
Elle sensibilise les élèves aux diverses déviances ou dépendances en tenant des réunions d’information en classe 
ou à d’autres moments; elle rédige des communiqués destinés à l’affichage ou aux journaux scolaires et organise 
et anime des activités en rapport avec ces sujets. 
 
Elle rencontre les élèves, les parents et le personnel enseignant pour les conseiller, les informer et leur fournir la 
documentation et les références pertinentes. 
 
Elle peut être appelée à utiliser un ordinateur et les divers logiciels nécessaires pour l’exécution de ses travaux. 
 
Elle peut être appelée à initier des techniciennes ou techniciens moins expérimentés de même qu’à coordonner 
le travail du personnel de soutien dans les tâches accomplies par ce personnel relativement à la réalisation de 
programmes d’opérations techniques dont elle est responsable. 
 
Au besoin, elle accomplit toute autre tâche connexe. 
 
La Centre de services scolaire se réserve le droit de mesurer les connaissances à l’aide de tests et à l’aide d’une 
entrevue. La réussite de l’ensemble de ces tests ainsi que les résultats obtenus seront conditionnels à l’obtention 
du poste. 
 
Soumettre une candidature : 
Les personnes intéressées doivent faire parvenir leur curriculum vitae, accompagné de relevés de notes et 
diplômes, ainsi que d’une lettre de présentation, au plus tard le 8 avril 2024, par courriel à l’adresse qui suit : 
cvsoutien@csscc.gouv.qc.ca   
 
Vous devez également consulter la liste des documents obligatoires à transmettre pour que nous puissions 
considérer votre candidature. 
 
Le Centre de services scolaire des Chic-Chocs remercie tous les candidats de leur intérêt. Seulement les personnes 
retenues pour une entrevue seront contactées. 
 
Le Centre de services scolaire des Chic-Chocs se réserve le droit de faire passer un examen de français qui devra 
être réussi selon les exigences. 
 
Le Centre de services scolaire des Chic-Chocs souscrit à un programme volontaire d’accès à l’égalité en emploi et 
les candidatures des membres des groupes visés à savoir les femmes, les personnes handicapées, les personnes 
autochtones, les minorités visibles et les minorités ethniques sont encouragées à soumettre leur candidature. Si 
vous êtes une personne handicapée, vous pouvez recevoir, sur demande, de l’assistance pour le processus de 
présélection et de sélection. 
 
Tout nouvel employé au Centre de services scolaire des Chic-Chocs doit se soumettre à la vérification des 
antécédents judiciaires tel qu’il est prévu dans la loi.     
 
 

  Affichage le 2024-03-28 
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